
   Simple comme un papier et un crayon 
 

             PubliLogik 
  Publication actes administratifs Internet  

 
 

1 logiciel acquis, les autres offerts (hors prestations), 2 comptes (utilisateur) achetés, TOUS les autres offerts (hors prestations) 
une question, une précision, la hotline est disponible (valeur contractuelle) en 2 minutes 

115 boulevard Castel Lautier Bâtiment A2 Sainte Anne 83000 TOULON      04 94 06 78 90    c-logik@c-logik.com    www.c-logik.com 

C-logik propose de vous aider dans la mise en place  
de la publication des actes administratifs sur votre site internet 

Décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 
Prise d’effet au 1er juillet 2022 

 
 

Mise en ligne autonome (page web) 

 
 

C-logik propose une page WEB simple, claire et 
fonctionnelle permettant notamment : 
 

- classement par date (arrêtés et décisions) 
- classement par assemblée (délibérations) 

- consultation des documents (format PDF) 
- recherches complète (titre, contenu…) 
 

Vous respectez ainsi les règles du décret, les  usagers 
peuvent ainsi accéder 24h/24 et 7 j/7 aux actes 

administratifs de votre collectivité. 
 
La page web générée peut être mise à disposition : 

- dans votre site internet au travers d’un simple lien 
- intégrée dans une page de votre site internet. 

  
 

Options disponibles 

 
- respect de votre charte graphique 
- moteur d’export automatique avec rapports 

- paramétrage informations à mettre en ligne 
- … 

 

 

 

Export automatisé depuis DélibLogik et ActesLogik 

 
 

L’export peut se faire de manière unitaire (acte par acte), 
en masse (recherches) ou de manière entièrement 
automatisée. 

 
Les documents exportés sont au format XML/ PDF / ZIP 

pour une intégration dans une infrastructure existante. 
 


